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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-08-02-00018

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2022/68

portant autorisation de transfert d�une officine

de pharmacie
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° DOS/EFF/OFF/2022/68 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants ; 
 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, 
transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 
la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté n° DS 2022-066 du 26 juillet 2022, publié le 1er août 2022, portant délégation de signature 
de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur Arnaud 
CORVAISIER, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 

VU l’arrêté du 26 août 2020 portant octroi de la licence n°91#001583 à l’officine de pharmacie sise 
20 Place Notre Dame à Etampes (91150) ; 
 

VU la demande enregistrée le 25 avril 2022, présentée par Madame Eva KARABURUN, pharmacien, 
en vue du transfert de cette officine vers le Centre Commercial Carrefour, Avenue de Bonnevaux 
(parcelle cadastrale section AV n°494) ; 
 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation rendu le 27 juillet 
2022 par le Département Qualité Sécurité Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’ Officine pour la région Ile-de-
France en date du 21 juin 2022 ; 
 

VU l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France pour la région 
Ile-de-France en date du 21 juin 2022 ; 
 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 13 juin 2022 ; 
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CONSIDÉRANT que le déplacement envisagé se fera à 850 mètres de l’emplacement actuel de 
l’officine, dans le même quartier délimité au Nord par des voies ferrées, à l’Est par 
l’Allée de la Victoire (Route départementale RD 191), au Sud par la Route Nationale 
20 et à l’Ouest par l’Avenue de la Libération et l’Avenue de Bonnevaux ;  
 

CONSIDÉRANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d'origine ; 
 

CONSIDÉRANT que l’accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers et des stationnements ; 
 

CONSIDÉRANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès permanent du 
public à la pharmacie, est conforme aux conditions minimales d’installation et remplit 
les conditions d’accessibilité ; 
 

CONSIDÉRANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux besoins en 
médicaments de la population résidente du quartier d'accueil de l’officine ; 

 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Madame Eva KARABURUN, pharmacien, est autorisée à transférer l’officine de 
pharmacie dont elle est titulaire du 20 Place Notre Dame à Etampes (91150) vers le 
Centre Commercial Carrefour, Avenue de Bonnevaux (parcelle cadastrale section AV 
n°494), au sein de la même commune d’Etampes (91150). 
 

ARTICLE 2e: La licence n°91#001593 est octroyée à l’officine sise Centre Commercial Carrefour, 
Avenue de Bonnevaux (parcelle cadastrale section AV n°494) à Etampes (91150). 
 
Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel 
elle se rapporte. 
 

ARTICLE 3e : La licence n°91#001583 devra être restituée à l’Agence régionale de santé d’Ile-de-
France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 
 

ARTICLE 4e  : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la santé publique, la 
présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois 
à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 

ARTICLE 5e : Sauf cas de force majeure constaté par la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé d’Ile-de-France, l’officine ainsi transférée devra être effectivement ouverte au 
public au plus tard à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la notification du 
présent arrêté. 
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ARTICLE 6e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 7e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 02 août 2022 

 

 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

Par délégation 

La directrice du Pôle Efficience 

 

SIGNÉ 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 

http://idf.drieets.gouv.fr 
 

 

 

 

   

 

 

ARRÊTÉ n ° 2022-18 
 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service délégué aux prestations familiales « UDAF 

ESSONNE DPF, n° de siret  785 214 354 00033 » pour l'année 2022 
 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, 

L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par 

la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-

France, à compter du 1er avril 2021 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2021-11-18-00002 du 18 novembre 2021, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

(DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2022-035 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-

France ; 

Vu la décision n° 2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur 

Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 16 octobre 2010 d’autorisation du service délégué aux prestations familiales dénommé UDAF 

ESSONNE DPF, situé à 315 square des Champs-Elysées, 91004 EVRY-COURCOURONNES, géré par Madame 

Isabelle GAILLARD ;  

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2022 des services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-

France ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 reçues à la DRIEETS Ile-de-France par courriel le 27 

octobre 2021 ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 24 juin 2022 transmise par l'autorité de tarification par 

courriel le 24 juin 2022 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ;  

 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

 

 

 

 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-07-21-00014 - ARRÊTÉ n ° 2022-18 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur

public du service délégué aux prestations familiales « UDAF ESSONNE DPF, n° de siret  785 214 354 00033 » pour l'année 2022

14



3 

 

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service UDAF 

ESSONNE DPF sont autorisées et réparties comme suit :  

 Groupes fonctionnels  Montants autorisés 

Colonne A  

DGF 

Colonne B 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 
420 387,00 € 

 
420 387,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au 

personnel 
2 143 676,00 € 

128 074,50 
2 271 750,50 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la 

structure 
224 093,00 € 

 
224 093,50 € 

Total des dépenses (I+II+III) 2 788 156,00 € 128 074,50 2 916 230,50 € 

Recettes Groupe I - Produits de la tarification 
2 584 156,00 € 

128 074,50 
2 712 230,50 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
0,00 € 

 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

 
0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 2 584 156,00 € 128 074,50 2 712 230,50 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 204 000,00 €  204 000,00 € 

 Total des recettes (I+II+III) 2 788 156,00 € 128 074,50 2 916 230,50 € 

 

En application de l’instruction du 7 avril 2022 susvisée, les dépenses et les recettes prévisionnelles sont 

autorisées et réparties en deux catégories de dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les 

colonnes A et B du présent tableau. 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, l’ensemble des financements publics s’élève à deux million 

sept cent douze deux cent trente- euros et cinquante centimes (2 712 230,50 €) comprenant la dotation 

globale de financement du service (2 584 156,00 €) et la revalorisation salariale (128 074,50) du service DPF 

de l’UDAF 91. 

ARTICLE 3 : Pour l'exercice budgétaire 2022, en application de l'article R. 314-193-3 du code de l'action 

sociale et des familles, la dotation sera versée en totalité par la caisse d’allocations familiales (CAF) de 

l’Essonne. 

Le montant total de la DGF versé par la CAF pour les colonnes A et B est de 2 712 230,50 euros 

(correspondant au montant de la DGF  pour 2 584 156,00 € et aux crédits relatifs à la revalorisation salariale 

pour 128 074,50 €). 

ARTICLE 4 : La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et 

des familles, au douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à 226 019,20 euros. 

ARTICLE 5 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire FR76 30003 00683 00037 26665 

393 détenu par l’entité gestionnaire UDAF ESSONNE DPF. 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-07-21-00014 - ARRÊTÉ n ° 2022-18 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur

public du service délégué aux prestations familiales « UDAF ESSONNE DPF, n° de siret  785 214 354 00033 » pour l'année 2022

15



4 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région Île-de-France, Préfet de Paris, représenté 

par le directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Île-

de-France. 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur 

le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du Ministère des Solidarités et 

de la Santé dans les deux mois suivant la notification. 

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

ARTICLE 11 : Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-

France et le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France sont chargés de l'exécution du présent. 

 

Fait à Aubervilliers, le 21 juillet 2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Benjamin LEPERCHEY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-20 
 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« AST, siret 433 423 647 000 26 » pour l'année 2022 
 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, L.361-1 et 

les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi             

n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région d’Ile-

de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter du 1er 

avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 
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Vu l’arrêté IDF-2021-11-18-00002 du 18 novembre 2021, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière 

administrative ; 

Vu l’arrêté n°2022-035 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de 

l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 d’autorisation du service mandataire dénommé AST, situé au 11 rue de Courtalin 77700 

MAGNY LE HONGRE, géré par Chantal LOUIS ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2022 des services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la personne ayant 

qualité pour représenter le service susvisé reçues le 23 octobre 2021 ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 24 juin 2022 transmise par l'autorité de tarification par courriel le 24 

juin 2022 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2022-07-25-00004 - ARRÊTÉ n ° 2022-20 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur

public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « AST, siret 433 423 647 000 26 » pour l'année 2022

19



3 

 

Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service AST sont autorisées 

et réparties comme suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 

84 500,27 €   84 500,27 € 

Dont dépenses non reconductibles     

Groupe II - Dépenses afférentes au 

personnel 

616 654,73 €  32 220,00 € 648 874,73 € 

Dont dépenses non reconductibles     

Groupe III – Dépenses afférentes à 

la structure 

230 220,00 €   230 220,00 € 

Dont dépenses non reconductibles     

Total des dépenses (I+II+III) 931 375,00 €  32 220,00 € 963 595,00 € 

 Reprise du résultat N-2 (déficit)     

Recettes Groupe I - Produits de la 

tarification 

930 675,00 €   32 220,00 € 962 895,00 € 

Dont tarification 711 971,00 €  32 220,00 € 744 191,00 € 

Dont participation des majeurs 218 704,00 €   218 704,00 € 

Groupe II – Autres produits relatifs 

à l’exploitation 

0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 

700,00 €   700,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 931 375,00 €  32 220,00 € 963 595,00 € 

 Report à nouveau N-2 (excédent)     

 

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés, les dépenses et recettes 

prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses et de recettes et inscrites respectivement 

dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, l’ensemble des financements publics s’élève à sept cent quarante-quatre 

mille cent quatre-vingt-onze (744 191 €), comprenant la dotation globale de financement du service (711 971 €) et la 

revalorisation salariale (32 220 €) du service MJPM AST. 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de  709 835,09 euros ; 

2° la dotation versée par le conseil départemental de Seine et Marne est fixée à 0,3% de la dotation globale, soit un 

montant de 2 135,91 euros. 

3° Pour l’exercice 2022, la dotation versée par l’Etat comprend la quote-part de la DGF, les crédits « revalorisation 

salariale », soit un total de sept cent quarante-deux mille cinquante-cinq euros et neuf centimes (742 055,09 €). 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 3003 01303 00050412009, détenu par 

l’entité gestionnaire AST. 
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ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 

2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 2022 est égale à : 

1° pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – 3) : 61 837,92 € ; 

2° pour la dotation versée par le conseil départemental de Seine et Marne (article 3 – 2) : 177,99 €. 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région Île-de-France, Préfet de Paris, représenté par le 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Île-de-France. 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de 

la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et 

des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place 

du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au  Directeur de 

la DDETS du département de Seine-et-Marne. 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le 

présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de France. 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le25 juillet 2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

De l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France 

 

 

 
        

Emmanuel BEZY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-27 
 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« Ariane Falret 75, n° de SIRET 784 615 718 00367 » pour l'année 2022 
 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, L.361-1 et 

les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 

2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région d’Ile-

de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter du 1er 

avril 2021 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2021-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2022-035 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de 

l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé Ariane Falret, situé 17 rue des Fillettes 

75018 Paris, géré par l’Œuvre Falret ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2022 des services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la personne ayant 

qualité pour représenter le service susvisé reçues le 16 novembre 2021 ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 23 juin 2022 transmise par l'autorité de tarification par courriel le 24 

juin 2022 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  
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Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service Ariane Falret sont 

autorisées et réparties comme suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentair

es 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 

167 702,00 €   167 702,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au 

personnel 

1 570 736,00 €  78 536,00 € 1 649 272,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la 

structure 

407 047,00 €   407 047,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 6 000,00 €   6 000,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 2 145 485,00 €  78 536,00 € 2 224 021,00 € 

 Reprise du résultat N-2 (déficit) 30 498,00 €   30 498,00 € 

 Total en euros 2 175 983,00 €  78 536,00 2 254 519 € 

Recettes Groupe I - Produits de la tarification 2 175 983,00 €  78 536,00 € 2 254 519,00 € 

Dont tarification 1 815 983,00 €  78 536,00 € 1 894 519,00 € 

Dont participation des majeurs 360 000,00 €   360 000,00 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 

0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 

0,00 €   0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 2 175 983,00 €  78 536,00 € 2 254 519,00 € 

 

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés, les dépenses et recettes 

prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses et de recettes et inscrites respectivement 

dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, l’ensemble des financements publics s’élève à un million huit cent quatre-

vingt-quatorze mille cinq cent dix-neuf euros (1 894 519 €) comprenant la dotation globale de financement du service (1 

815 983 €) et la revalorisation salariale (78 536 €) du service MJPM de Paris. 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7 % de la dotation globale, soit un montant de 1 810 535,05  euros ; 

2° La dotation versée par le conseil départemental de Paris est fixée à 0,3 % de la dotation globale, soit un montant de 

5 447,95 euros. 

3° Pour l’exercice 2022, la dotation versée par l’Etat comprend la quote-part de la DGF et la « revalorisation salariale », 

soit un total de un million huit cent quatre-vingt-neuf mille soixante-et-onze euros et cinq centimes (1 889 071,05 €). 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire FR76 1020 7004 2622 2173 3056 785, détenu 

par l’entité gestionnaire Œuvre Falret. 
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ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 

2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 2022 est égale à : 

1° pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – 3) : 157 422,58 € ; 

 

2° pour la dotation versée par le conseil départemental de Paris (article 3 – 2) : 453,99 €. 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région Île-de-France, Préfet de Paris, représenté par le 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Île-de-France. 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de 

la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et 

des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place 

du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental de Paris et à la 

directrice de l’UD de Paris de la DRIEETS. 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le 

présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de France. 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 04 août 2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

De l’emploi, du travail et des solidarités d’Île de France 

 

 
        

Benjamin LEPERCHEY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-28 
 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« ATFPO 75, n° de SIRET 383 550 498 00042 » pour l'année 2022 
 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, L.361-1 et 

les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 

2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région d’Ile-

de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter du 1er 

avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 
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Vu l’arrêté IDF-2021-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2022-035 du 2 août 2022  de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de 

l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé ATFPO, situé à 40, rue de la Plaine 

75020 Paris, géré par l’ATFPO ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2022 des services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la personne ayant 

qualité pour représenter le service susvisé reçues le 27 octobre 2021 ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 24 juin 2022 transmise par l'autorité de tarification par courriel le 24 

juin 2022 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  
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Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service ATFPO sont 

autorisées et réparties comme suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes 

à l’exploitation courante 

173 500,00 €   173 500,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 

0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes 

au personnel 

2 350 337,00 €  108 568,00 € 2 458 905,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 

70 406,00 €   70 406,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 

382 572,00 €   382 572,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 

6 000,00 €   6 000,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 2 906 409,00 €  108 568,00 € 3 014 977,00 € 

 Reprise du résultat N-2 (déficit) 126 933,37 €   126 933,37 € 

 Total en euros 3 033 342,37 €  108 568,00 € 3 141 910,37 € 

Recettes Groupe I - Produits de la 

tarification 

3 033 342,37 €  108 568,00 € 3 141 910,37 € 

Dont tarification 2 348 342,37 €  108 568,00 € 2 456 910,37 € 

Dont participation des majeurs 685 000,00 €   685 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

relatifs à l’exploitation 

0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Produits financiers 

et produits non encaissables 

0,00 €   0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 3 033 342,37 €  108 568,00 € 3 141 910,37 € 

 

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés, les dépenses et recettes 

prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses et de recettes et inscrites respectivement 

dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, l’ensemble des financements publics s’élève à deux millions quatre cent 

cinquante-six mille neuf cent dix euros et trente-sept centimes (2 456 910,37 €), comprenant la dotation globale de 

financement du service (2 348 342,37 €) et la revalorisation salariale (108 568 €) du service MJPM de Paris. 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7 % de la dotation globale, soit un montant de 2 341 297,34 euros ; 

2° La dotation versée par le conseil départemental de Paris est fixée à 0,3 % de la dotation globale, soit un montant de 

7 045,03 euros. 

3° Pour l’exercice 2022, la dotation versée par l’Etat comprend la quote-part de la DGF et la « revalorisation salariale », 

soit un total de deux millions quatre cent quarante-neuf mille huit cent soixante-cinq euros et trente-quatre centimes 

(2 449 865,34 €). 
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ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire FR76 4255 9100 0008 0027 0096 

909, détenu par l’entité gestionnaire ATFPO. 

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 

2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 2022 est égale à : 

1° pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – 3) : 204 155,44 € ; 

 

2° pour la dotation versée par le conseil départemental de Paris (article 3 – 2) : 587,08 €. 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région Île-de-France, Préfet de Paris, représenté 

par le directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Île-

de-France. 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur 

le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des 

solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental de 

Paris et à la directrice de l’UD de Paris de la DRIEETS. 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 04 août 2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

De l’emploi, du travail et des solidarités d’Île de France 

 

 
        

Benjamin LEPERCHEY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-31 
 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« UDAF SMJPM, n° de SIRET 784 412 041 00013 » pour l'année 2022 
 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, L.361-1 et 

les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 

2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région d’Ile-

de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter du 1er 

avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 
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Vu l’arrêté IDF-2021-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2022-035 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de 

l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé UDAF SMJPM, situé 28 place Saint-

Georges 75009 Paris, géré par l’UDAF de Paris ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2022 des services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la personne ayant 

qualité pour représenter le service susvisé reçues le 27 octobre 2021 ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 23 juin 2022 transmise par l'autorité de tarification par courriel le 24 

juin 2022 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Arrête : 
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ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service UDAF SMJPM sont 

autorisées et réparties comme suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B+C) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes 

à l’exploitation courante 

189 041,00 €   189 041,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 

0,00 €   0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes 

au personnel 

2 243 742 €  106 326,00 € 2 350 068,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 

0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 

330 437,00 €   330 437,00 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 

27 322,20 €   27 322,20 € 

Total des dépenses (I+II+III) 2 763 220 €  106 326,00 € 2 869 546,00 € 

 Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 €   0,00 € 

Recettes Groupe I - Produits de la 

tarification 

2 672 400,80 €  106 326,00 € 2 778 726,80 € 

Dont tarification 2 336 400,80 €  106 326,00 € 2 442 726,80 € 

Dont participation des majeurs 336 000,00 €   336 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

relatifs à l’exploitation 

0,00 €   0,00 € 

Groupe III – Produits financiers 

et produits non encaissables 

3 000,00 €   3 000,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 2 675 400,80 €  106 326,00 € 2 781 726,80 € 

 Report à nouveau N-2 (excédent) 87 819,20 €   87 819,20 € 

 Total en euros 2 763 220,00 €  106 326,00 € 2 869 546,00 € 

 

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés, les dépenses et recettes 

prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses et de recettes et inscrites respectivement 

dans les colonnes A, B et C du présent tableau. 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, l’ensemble des financements publics s’élève à deux millions quatre-cents 

quarante-deux mille sept-cent vingt-six euros et quatre-vingts centimes (2 442 726,80 €), comprenant la dotation 

globale de financement du service (2 336 400,80 €) et la revalorisation salariale (106 326,00 €) du service MJPM de Paris. 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7 % de la dotation globale, soit un montant de 2 329 391,60 euros ; 

2° La dotation versée par le conseil départemental de Paris est fixée à 0,3 % de la dotation globale, soit un montant de 

7 009,20 euros. 

3° Pour l’exercice 2022, la dotation versée par l’Etat comprend la quote-part de la DGF et la « revalorisation salariale », 

soit un total de deux millions quatre centre trente-cinq mille sept cent dix-sept euros et soixante centimes 

(2 435 717,60 €). 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire FR76 1010 7001 7700 5509 1005 877, détenu 

par l’entité gestionnaire UDAF Paris. 
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ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice budgétaire 

2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 2022 est égale à : 

1° pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – 3) : 202 976,46 € ; 

2° pour la dotation versée par le conseil départemental de Paris (article 3 – 2) : 584,10 €. 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région Île-de-France, Préfet de Paris, représenté par le 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Île-de-France. 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de 

la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et 

des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place 

du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental de Paris et à la 

directrice de l’UD de Paris de la DRIEETS. 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le 

présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de France. 

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 04 août 2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

De l’emploi, du travail et des solidarités d’Île de France 

 

 
        

Benjamin LEPERCHEY 
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ARRÊTÉ n ° 2022-32 
 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service délégué aux prestations familiales « UDAF 

SDPF  75, n° de SIRET 784 412 041 00013» pour l'année 2022 
 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, L.361-1 et 

les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi n° 

2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 24 septembre 2010 d’autorisation du service délégué aux prestations familiales dénommé UDAF MJAGBF, 

situé 28 place Saint-Georges 75009 Paris, géré par l’UDAF de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région d’Ile-

de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter du 1er 

avril 2021 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Ile-de-France, 

préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de 

l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2022 des services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 reçues à la DRIEETS Ile-de-France par courriel le 28 octobre 2021 ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 23 juin 2022 transmise par l'autorité de tarification par courriel le 24 

juin 2022 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire; Sur proposition du directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités.  
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Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service UDAF SDPF sont 

autorisées et réparties comme suit :  

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 

Colonne A   

DGF 

Colonne B 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 
40 882,00 €  40 882,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €  0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au 

personnel 
649 021,00 € 30 306,50 € 679 327,50 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la 

structure 
80 149,00 €  80 149,00 €€ 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €  0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 770 052,00 € 30 306,50 € 800 358,50 € 

Recettes Groupe I - Produits de la tarification 
730 052,00 € 30 306,50 € 760 358,50 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
0 €  0 € 

Groupe III – Produits financiers et produits 

non encaissables 
0 €  0 € 

Total des recettes (I+II+III) 730 052,00 € 30 306,50 € 760 358,50 € 

 Report à nouveau N-2 (excédent) 40 000,00 €  40 000,00 € 

 Total en euros 770 052 € 30 306,50 € 800 358,50 € 

 

En application de l’instruction du 7 avril 2022 susvisée, les dépenses et les recettes prévisionnelles sont autorisées et 

réparties en deux catégories de dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A et B du présent 

tableau. 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, l’ensemble des financements publics s’élève à sept cent soixante mille 

trois-cent cinquante-huit euros et cinquante centimes (760 358,50 €) comprenant la dotation globale de financement 

du service (730 052 €) et la revalorisation salariale (30 306,50 €) du service DPF de l’UDAF Paris. 

ARTICLE 3 : Pour l'exercice budgétaire 2022, en application de l'article R. 314-193-3 du code de l'action sociale et des 

familles, la dotation sera versée en totalité par la caisse d’allocations familiales (CAF) de Paris. 

Le montant total de la DGF versée par le CAF pour les colonnes A et B est de 760 358,50 euros (correspondant au 

montant de la DGF pour 730 052 € et aux crédits relatifs à la revalorisation salariale pour 30 306,50 €). 

ARTICLE 4 : La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, 

au douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à 63 363,20 euros. 

ARTICLE 5 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire FR76 1010 7001 7700 5509 1005 877, détenu 

par l’entité gestionnaire UDAF Paris. 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la Région Île-de-France, Préfet de Paris, représenté par le 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Île-de-France. 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 
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ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de 

la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé dans les 

deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et 

des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place 

du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.   

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au comptable 

assignataire. 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le 

présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de France. 

ARTICLE 11 : Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France et le 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 03 août 2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

De l’emploi, du travail et des solidarités d’Île de France 

 

 
        

Alexandre MARTINET 
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la procédure ensuite en matière de remise aux mandataires  

   

 

 

 

ARRÊTÉ n ° 2022-35 
 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« ATFPO du Val-de-Marne, siret n° 383 550 498 00042 » pour l'année 2022 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, L.361-1 

et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par 

la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé Association Tutélaire de 

la Fédération Protestante des Œuvres (ATFPO) dont le siège est situé au 40 rue de la Plaine 75020 PARIS ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-

France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Ile-

de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en 

matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2022-107 du 2 août 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-

France ; 

Vu la décision n°2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur 

Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2022 des services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-

France ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé reçues le 27 octobre 2021 ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 24 juin 2022 transmise par l'autorité de tarification par 

courriel le 24 juin 2022 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités ;  
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Arrête : 

 

 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service MJPM 

ATFPO du Val-de-Marne sont autorisées et réparties comme indiqué dans le tableau suivant. :  

 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés 

Colonne A 

DGF 

Colonne B 

Emplois 

supplémentaires 

Colonne C 

Revalorisation 

salariale 

Total 

(A+B+C) 

 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes 

à l’exploitation courante 
58 104,91 €   58 104,91 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 

8 354,91 €   8 354,91 € 

Groupe II - Dépenses afférentes 

au personnel 
627 438,24  26 702,33 € 654 140,57 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
23 645,09 € 

  23 645,09 € 

Groupe III – Dépenses 

afférentes à la structure 
72 436,09 € 

  
72 436,09 € 

Dont dépenses non 

reconductibles 
10 814,09 € 

  10 814,09 € 

Total des dépenses (I+II+III) 757 979,24 €  26 702,33 € 784 681,57 € 

Recettes Groupe I - Produits de la 

tarification 
737 438,24 €  

26 702,33 € 764 140,57 € 

Dont tarification 
607 438,24 €  

26 702,33 € 634 140,57 € 

Dont participation des majeurs 
130 000,00 €   

130 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

relatifs à l’exploitation 

 

0,00 € 
  

 

0,00 € 

Groupe III – Produits financiers 

et produits non encaissables 

 

0,00 € 
  

 

0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 737 438,24 €  26 702,33 € 764 140,57 € 

 Report à nouveau N-2 (excédent) 20 541,00 €   20 541,00 € 

 Total en euros 757 979,24 €  26 702,33 € 784 681,57 € 

 

 

En application de l’arrêté du 25 avril 2022 et de l’instruction du 7 avril 2022 susvisés, les dépenses et 

recettes prévisionnelles sont autorisées et réparties en trois catégories de dépenses et de recettes et 

inscrites respectivement dans les colonnes A, B et C du présent tableau 
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ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, l’ensemble des financements publics s’élève à six cent trente-

quatre mille cent quarante euros et cinquante-sept centimes (634 140,57 €), comprenant la dotation 

globale de financement du service (607 438,24 €) et la revalorisation salariale (26 702,33 €) du service MJPM 

de l’ATFPO 94. 

ARTICLE 3 : La dotation globale de financement, fixée à l’article 2, est répartie de la manière suivante : 

1° La dotation versée par l’Etat est fixée à 99,7% de la dotation globale, soit un montant de 605 615,93 

euros ; 

2° la dotation versée par le conseil départemental des Hauts-de-Seine est fixée à 0,3% de la dotation 

globale, soit un montant de 1 822,31 euros. 

3° Pour l’exercice 2022, la dotation versée par l’Etat comprend la quote-part de la DGF, les crédits « emplois 

supplémentaires » et « revalorisation salariale », soit un total de six cent trente-deux mille trois cent dix-huit 

euros et vingt-six centimes (632 318,26 €). 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Crédit Coopératif détenu par 

l’entité gestionnaire l’ATFPO : 

 CODE BANQUE : 42559  -  CODE GUICHET : 10000  -  COMPTE N° : 08002700969  - CLE : 09  

ARTICLE 5 : En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, pour l’exercice 

budgétaire 2022, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement de 

2022 est égale à :  

1° pour la dotation versée par l’Etat (article 3 – 3) :: 52 693,18 € ; 

 

2° pour la dotation versée par le conseil départemental du Val-de-Marne (article 3 – 2°) : 151,85 € ; 

 

ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris, 

représenté par le Directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des 

solidarités d'Île-de-France. 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du 

département de Paris. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, de 

l’autonomie et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de 

l’action sociale et des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 

et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9 : Une copie de présent arrêté sera notifiée au service concerné, au Conseil départemental et au 

Directeur de l’Unité départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS. 
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ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 

France. 

ARTICLE 11 : Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-

France et le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 03 août 2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Île de France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

 

 
        

Alexandre MARTINET 
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ARRÊTÉ n° 2022-34 
 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service délégué aux prestations familiales l’UDAF 78, 

n° de siret 785 152 117 000 38 pour l'année 2022. 
 

 

 

LE PREFET DE LA REGION D'ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5, L.314-7, L.361-1 et 

les articles R.314-2 et suivants ; 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;  

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi             

n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région d’Ile-

de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter du 1er 

avril 2021 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2021-11-18-00002 du 18 novembre 2021, de monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris, portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière 

administrative ; 

Vu l’arrêté n°2022-035 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2022-033 du 11 avril 2022 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de 

l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

Vu l’arrêté du 20 septembre 2010 d’autorisation du service mandataire dénommé l’UDAF 78, situé 5, rue de l’Assemblée 

Nationale - 78000 VERSAILLES, géré par le président Monsieur Jean-Marc PAVANI ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2022/100 du 7 avril 2022 relative aux orientations de l'exercice 2022 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2022 des services mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 déposées au moyen de la plate-forme e-FSM par la personne ayant 

qualité pour représenter le service susvisé reçues le 28 octobre 2021 ; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 23 juin 2022 transmise par l'autorité de tarification par courriel        

le 24 juin 2022 clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  
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Arrête : 

ARTICLE 1er : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service l’UDAF 78 sont 

autorisées et réparties comme suit : 

 

 

Groupes fonctionnels  Montants autorisés 

Colonne A  

DGF 

Colonne B 

Revalorisation 

salariale 

Total (A+B) 

Dépenses Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 

 

107 958,00 € 

  

107 958,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €  0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au 

personnel 

 

1 163 279,08 € 

 

60 412,50 € 

 

1 223 691,58 € 

Dont dépenses non reconductibles 5 280,00 €  5 280,00 € 

Groupe III - Dépenses afférentes à la 

structure 

 

107 411,20 € 

  

107 411,20 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 €  0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 1 378 648,28 € 60 412,50 € 1 439 060,78 € 

Recettes Groupe I - Produits de la tarification  

1 350 648,28 € 

 

60 412,50 € 

 

1 411 060,78 € 

Groupe II - Autres produits relatifs à 

l’exploitation 

 

0,00 € 

  

0,00 € 

Groupe III - Produits financiers et 

produits non encaissables 

 

0,00 € 

  

0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 1 350 648,28 € 60 412,50 € 1 411 060,78 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 28 000,00 €  28 000,00 € 

Total 1 378 648,28 € 60 412,50 € 1 439 060,78 € 

 

En application de l’instruction du 7 avril 2022 susvisée, les dépenses et les recettes prévisionnelles sont autorisées et 

réparties en deux catégories de dépenses et de recettes et inscrites respectivement dans les colonnes A et B du présent 

tableau. 

 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022, l’ensemble des financements publics s’élève à un million quatre cent onze 

mille soixante euros et soixante-dix-huit centimes (1 411 060,78 €), comprenant la dotation globale de financement du 

service (1 350 648,28 €) et la revalorisation salariale (60 412,50 €) du service DPF de l’UDAF des Yvelines. 

ARTICLE 3 : Pour l'exercice budgétaire 2022, en application de l'article R.314-193-3 du code de l'action sociale et des 

familles : 

1° la dotation versée par la caisse d’allocations familiales des Yvelines est fixée à (99,10 %, soit un montant de      

1 398 361,23 euros ; 

2° la dotation versée par la mutualité sociale agricole est fixée à 0,90 %, soit un montant de montant de 

12 699,55 euros ; 

 

ARTICLE 4 : L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° 10278 06398 00090088641 64, détenu par 

l’entité gestionnaire l’UDAF 78. 

ARTICLE 5 : La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R.314-107 du code de l'action sociale et des familles, 

au douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

1° pour la dotation versée par la caisse d’allocations familiales des Yvelines (article 3 - 1) : 116 530,10 euros; 

2°  pour la dotation versée par la mutualité sociale agricole (article 3 – 2) : 1 058,29 euros; 
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ARTICLE 6 : L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le direc-

teur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

ARTICLE 7 : Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du départe-

ment de Paris. 

 

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de monsieur le préfet de 

la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès de monsieur le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et des personnes handicapées dans les deux mois suivant la notification.  

Les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté en application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et 

des familles doivent être formés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place 

du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes aux-

quelles il sera notifié, à compter de sa notification.  

ARTICLE 9 : Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et à la directrice 

de l’UD DRIEETS des Hauts-de-Seine. 

ARTICLE 10 : En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le pré-

sent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

ARTICLE 11 : Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France et le 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France sont 

chargés de l'exécution du présent. 

 

Fait à Aubervilliers, le 28 juillet 2022 

 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

 

 
        

Benjamin LEPERCHEY 
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 
 
 

 

 
Décision n° 2022-122 du 8 août 2022 

relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Seine-et-Marne 
 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de 

France soussigné, 

Vu l’article R 8122-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 

travail, 

Vu les consultations du Comité Technique des Services Déconcentrés d’Ile de France en date du 23 janvier 2018 

et du 29 janvier 2019 ; 

 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 

 

La direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine-et-Marne comprend 4 unités de 

contrôle (UC1, UC2, UC3 et UC4) composées de 33 sections d’inspection du travail sises : 

- 3, rue de la Galmy à Chessy (UC1 et UC2) 

- Cité administrative – 20, quai Hippolyte Rossignol à Melun (UC3 et UC4) 

 

La répartition des compétences entre les sections d’inspection de la direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités de Seine-et-Marne s’effectue selon les règles suivantes, et ce sans préjudice des 

dispositions de l’article R. 8122-10 du code du travail permettant une intervention de chaque agent de contrôle 

sur l’ensemble du territoire de la direction départementale lorsqu’une action le rend nécessaire : 

 

a) Une section compétente pour le contrôle d’un établissement a compétence pour le contrôle de toutes les 

activités de toute nature exercées par d’autres entreprises en son sein (entreprises extérieures, chantiers…). 

 

b) Une section compétente pour le contrôle d’un chantier du bâtiment a compétence pour le contrôle de 

toutes les activités de toute nature exercées en son sein (livraisons, nettoyage, par exemple). 

 

c) Chaque section a compétence pour le contrôle de tous les établissements de l’ensemble des secteurs 

professionnels au sein d’un territoire délimité par communes et/ou rues, à l’exception : 

 

 Des établissements de transports routiers relevant de la compétence des sections 1-8Tr, 2-5T, 3-7T et 4-

8Trg.  

 

Ces établissements sont ceux dotés des codes NAF suivants : 

- Transports urbains et suburbains de voyageurs (NAF 49.31Z) (hors RATP) 

- Transports de voyageurs par taxis (NAF 49.32Z) 

- Transports routiers réguliers de voyageurs (NAF 49.39A) 

- Autres transports routiers de voyageurs (NAF 49.39B) 

- Transports routiers de fret interurbains (NAF 49.41A) 

- Transports routiers de fret de proximité (NAF 49.41B) 
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- Location de camions avec chauffeur (NAF 49.41C) 

- Services de déménagement (NAF 49.42Z) 

- Messagerie, fret express (NAF 52.29A) 

- Affrètement et organisation des transports (NAF 52.29B) 

- Autres activités de poste et de courrier (NAF 53.20Z) 

 

La compétence des sections 1-8Tr, 2-5T, 3-7T et 4-8Trg s’étend également à toutes les activités des 

entreprises de transports routiers exercées dans leur périmètre géographique, à l’exception de celles 

décrites aux points a) et b). 

 

 Des établissements de la SNCF concourant aux activités de transport et des établissements de 

transport ferroviaire (codes NAF 49.10Z Transport ferroviaire interurbain de voyageurs et 49.20Z 

Transports ferroviaires de fret), relevant de la compétence des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-8Trg. 

 

 

La compétence des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-8Trg s’étend à toutes les activités de toute nature 

s’exerçant au sein des enceintes ferroviaires, lesquelles comprennent les gares et le domaine public 

ferroviaire. 

 

La compétence des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-8Trg s’étend aux établissements de maintenance du 

matériel roulant. 

 

 Des établissements de la RATP concourant aux activités de transport routier et ferroviaire, relevant de 

la compétence des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-8Trg. 

 

La compétence des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-8Trg s’étend à toutes les activités de toute nature 

s’exerçant au sein des enceintes ferroviaires, lesquelles comprennent les gares, les stations et les 

emprises ferroviaires. 

 

La compétence des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-8Trg s’étend également aux établissements de 

maintenance du matériel roulant routier et ferroviaire. 

 

 Des établissements de transport fluvial relevant des codes NAF 50.30Z (transport fluvial de passagers) 

et 50.40Z (transport fluvial de fret) et des activités de navigation intérieure, relevant de la compétence 

des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-5Tf. 

 

Les sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-5Tf sont compétentes pour contrôler, sur les voies navigables, les 

bateaux, les engins flottants et les établissements flottants tels que définis à l’article L 4000-3 du code 

des transports, à l’exception des bateaux restant à demeure à quai et utilisés pour des activités 

commerciales ou de loisirs (discothèques, cafés ou restaurants par exemple). 

 

La compétence des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-5Tf s’exerce sur tout le domaine public fluvial (voies 

navigables, quais, berges, chemins de halage) et les écluses.  

 

La compétence des sections 1-5Tgf, 2-5T, 3-7T et 4-5Tf s’étend aux établissements dépendant de 

l’établissement public VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (siège, établissements et écluses). 

 

 Des établissements agricoles tels que définis à l’article L 717-1 du code rural, relevant de la compétence 

des sections 1-1A, 2-8A, 3-6A et 4-1A. 

 

 Des activités exercées sur la plateforme aéroportuaire de Roissy-Charles-de-Gaulle, relevant de la 

compétence de l’UC5 de l’unité départementale de Seine-Saint-Denis. 

 

 Des activités exercées sur les chantiers dont le contrôle relève de la compétence de l’unité régionale 

d’appui et de contrôle des grands chantiers. 
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Article 2 

 

 

La délimitation de l’unité de contrôle n°1 est fixée comme suit, déduction faite du périmètre de la plateforme 

aéroportuaire de Roissy-Charles-de-Gaulle tel que précisé à l’article 1er : 

 

Communes d’Annet-sur-Marne, Armentières-en-Brie, Barcy, Bouleurs, Boutigny, Brou-sur-Chantereine, Carnetin, 

Chalifert, Chambry, Chamigny, Changis-sur-Marne, Charmentray, Charny, Chauconin-Neufmontiers, Chelles, 

Citry, Claye-Souilly, Cocherel, Compans, Condé-Sainte-Libiaire, Congis-sur-Thérouanne, Couilly-Pont-aux-Dames, 

Coulombs-en-Valois, Courtry, Crégy-lès-Meaux, Crouy-sur-Ourcq, Cuisy, Dammartin-en-Goële, Dampmart, Dhuisy, 

Douy-la-Ramée, Esbly, Étrépilly, Forfry, Fresnes-sur-Marne, Fublaines, Germigny-l'Évêque, Germigny-sous-

Coulombs, Gesvres-le-Chapitre, Gressy, Isles-les-Meldeuses, Isles-lès-Villenoy, Iverny, Jablines, Jaignes, Juilly, La 

Ferté-sous-Jouarre, Lagny-sur-Marne, Le Mesnil-Amelot, Le Pin, Le Plessis-aux-Bois, Le Plessis-l'Évêque, Le Plessis-

Placy, Lesches, Lizy-sur-Ourcq, Longperrier, Luzancy, Marchémoret, Marcilly, Mareuil-lès-Meaux, Mary-sur-Marne, 

Mauregard, May-en-Multien, Meaux, Méry-sur-Marne, Messy, Mitry-Mory, Montceaux-lès-Meaux, Montgé-en-Goële, 

Monthyon, Moussy-le-Neuf, Moussy-le-Vieux, Nanteuil-lès-Meaux, Nanteuil-sur-Marne, Nantouillet, Ocquerre, 

Oissery, Othis, Penchard, Poincy, Pomponne, Précy-sur-Marne, Puisieux, Quincy-Voisins, Reuil-en-Brie, Rouvres, 

Saâcy-sur-Marne, Sainte-Aulde, Saint-Fiacre, Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux, Saint-Mard, Saint-Mesmes, Saint-Pathus, 

Saint-Soupplets, Sammeron, Sept-Sorts, Tancrou, Thieux, Thorigny-sur-Marne, Trilbardou, Trilport, Trocy-en-

Multien, Ussy-sur-Marne, Vaires-sur-Marne, Varreddes, Vendrest, Vignely, Villemareuil, Villeneuve-sous-

Dammartin, Villenoy, Villeparisis, Villeroy, Villevaudé, Vinantes, Vincy-Manœuvre. 

 

Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°1 est fixé à 8. La délimitation des 8 sections d’inspection 

du travail de l’UC n°1 de la DDETS de Seine et Marne est fixée comme suit : 

 

Section 1-1A : Communes de Brou-sur-Chantereine, Carnetin, Chalifert, Charmentray, Condé-Sainte-Libiaire, 

Dampmart, Esbly, Fresnes-sur-Marne, Isles-lès-Villenoy, Jablines, Lagny-sur-Marne, Lesches, Pomponne, Précy-sur-

Marne, Thorigny-sur-Marne, Trilbardou, Vignely, Villevaudé. 

 

La section 1-1A est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles, tels que définis à l’article 1er, 

dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

Section 1-2 : Communes Chelles, Vaires-sur-Marne. 

 

Section 1-3 : Communes de Chauconin-Neufmontiers, Crégy-lès-Meaux, Meaux-Nord. 

 

Commune de Meaux-Nord : rue de la Chaussée de Paris (n° pairs) jusqu’à la route de Villenoy, route de Villenoy 

(n° impairs), rue de Venise (n° pairs), les rues situées au nord du prolongement de la rue de Venise jusqu’à la 

Marne, ainsi qu’au nord de la Marne depuis ce prolongement jusqu’au pont Foch, avenue du Maréchal Foch (n° 

impairs) du pont Foch jusqu’à l’avenue de la Marne, avenue de la Marne (n° impairs) de l’avenue du Maréchal Foch 

jusqu’à l’avenue Henri Dunant, avenue Henri Dunant (n° pairs) de l’avenue de la Marne jusqu’à la rue du Pierris, 

rue du Pierris (n° impairs), rue Paul Barennes (n° impairs) de la rue du Pierris jusqu’au canal de l’Ourcq, canal de 

l’Ourcq au nord de la rue Paul Barennes jusqu’à l’avenue de la Victoire, avenue de la Victoire (n° impairs) du canal 

de l’Ourcq jusqu’à la rue Georges Claude, rue Georges Claude (n° impairs), avenue de l'Epinette (n° impairs) de la 

rue Georges Claude jusqu’à la rue Nicéphore Nièpce, rue Nicéphore Nièpce (n° impairs) de l’avenue de l’Epinette 

jusqu’au pont SNCF, rues situées au nord de la ligne SNCF depuis le pont SNCF jusqu’à Poincy ; toutes les rues 

situées au nord de l’axe constitué par ces voies. 

 

Section 1-4 : Communes de Barcy, Bouleurs, Boutigny, Chambry, Couilly-Pont-aux-Dames, Fublaines, Germigny-

l'Évêque, Mareuil-lès-Meaux, Meaux-Sud, Montceaux-lès-Meaux, Nanteuil-lès-Meaux, Penchard, Poincy, Saint-

Fiacre, Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux, Trilport, Varreddes, Villemareuil, Villenoy, Quincy-Voisins. 

 

Commune de Meaux-Sud : rue de la Chaussée de Paris (n° impairs) jusqu’à la route de Villenoy, route de Villenoy 

(n° pairs), rue de Venise (n° impairs), les rues situées au sud du prolongement de la rue de Venise jusqu’à la Marne, 

ainsi qu’au sud de la Marne depuis ce prolongement jusqu’au pont Foch, avenue du Maréchal Foch (n° pairs) du 

pont Foch jusqu’à l’avenue de la Marne, avenue de la Marne (n° pairs) de l’avenue du Maréchal Foch jusqu’à 

l’avenue Henri Dunant, avenue Henri Dunant (n° impairs) de l’avenue de la Marne jusqu’à la rue du Pierris, rue du 

Pierris (n° pairs), rue Paul Barennes (n° pairs) de la rue du Pierris jusqu’au canal de l’Ourcq, canal de l’Ourcq au 

nord de la rue Paul Barennes jusqu’à l’avenue de la Victoire, avenue de la Victoire (n° pairs) du canal de l’Ourcq 

jusqu’à la rue Georges Claude, rue Georges Claude (n° pairs), avenue de l'Epinette (n° pairs) de la rue Georges 
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Claude jusqu’à la rue Nicéphore Niepce, rue Nicéphore Niepce (n° pairs) de l’avenue de l’Epinette jusqu’au pont 

SNCF, rues situées au sud de la ligne SNCF depuis le pont SNCF jusqu’à Poincy ; toutes les rues situées au sud de 

l’axe constitué par ces voies. 

 

Section 1-5Tgf : Communes de Compans, Cuisy, Iverny, Juilly, Le Plessis-aux-Bois, Le Plessis-l'Évêque, Mitry-Mory, 

Montgé-en-Goële, Monthyon, Nantouillet, Saint-Mard, Saint-Mesmes, Thieux, Vinantes. 

 

La section 1-5Tgf est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transport ferroviaire, des 

établissements de la SNCF, des établissements de la RATP, des établissements de transport fluvial et des activités 

de navigation intérieure, tels que définis à l’article 1er, dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

Section 1-6 : Communes de Congis-sur-Thérouanne, Dammartin-en-Goële, Douy-la-Ramée, Étrépilly, Forfry, 

Gesvres-le-Chapitre, Le Mesnil-Amelot, Le Plessis-Placy, Lizy-sur-Ourcq, Longperrier, Marchémoret, Marcilly, 

Mauregard, Moussy-le-Neuf, Moussy-le-Vieux, Oissery, Othis, Puisieux, Rouvres, Saint-Pathus, Saint-Soupplets, 

Trocy-en-Multien, Villeneuve-sous-Dammartin, Vincy-Manœuvre. 

 

Section 1-7 : Communes d’Annet-sur-Marne, Charny, Claye-Souilly, Courtry, Gressy, Le Pin, Messy, Villeparisis, 

Villeroy. 

 

Section 1-8Tr : Communes d’Armentières-en-Brie, Chamigny, Changis-sur-Marne, Citry, Cocherel, Coulombs-en-

Valois, Crouy-sur-Ourcq, Dhuisy, Germigny-sous-Coulombs, Isles-les-Meldeuses, Jaignes, La Ferté-sous-Jouarre, 

Luzancy, Mary-sur-Marne, May-en-Multien, Méry-sur-Marne, Nanteuil-sur-Marne, Ocquerre, Reuil-en-Brie, Saâcy-

sur-Marne, Sainte-Aulde, Sammeron, Sept-Sorts, Tancrou, Ussy-sur-Marne, Vendrest. 

 

La section 1-8Tr est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transport routier, tels que définis à 

l’article 1er, dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

 

La délimitation de l’unité de contrôle n°2 est fixée comme suit : 

 

Communes d’Aulnoy, Bailly-Romainvilliers, Bassevelle, Beautheil, Bellot, Boissy-le-Châtel, Boitron, Bussières, Bussy-

Saint-Georges, Bussy-Saint-Martin, Chailly-en-Brie, Champs-sur-Marne, Chanteloup-en-Brie, Chartronges, Chauffry, 

Chessy, Choisy-en-Brie, Collégien, Conches-sur-Gondoire, Coulommes, Coulommiers, Coupvray, Coutevroult, 

Crécy-la-Chapelle, Dammartin-sur-Tigeaux, Doue, Faremoutiers, Favières, Ferrières-en-Brie, Giremoutiers, 

Gouvernes, Guérard, Guermantes, Hautefeuille, Hondevilliers, Jossigny, Jouarre, Jouy-sur-Morin, La Celle-sur-

Morin, La Chapelle-Moutils, La Ferté-Gaucher, La Haute-Maison, La Houssaye-en-Brie, La Trétoire, Lescherolles, 

Lognes, Magny-le-Hongre, Maisoncelles-en-Brie, Marolles-en-Brie, Mauperthuis, Meilleray, Montdauphin, Montenils, 

Montévrain, Montolivet, Montry, Mortcerf, Mouroux, Neufmoutiers-en-Brie, Noisiel, Orly-sur-Morin, Pierre-Levée, 

Pommeuse, Pontcarré, Rebais, Sablonnières, Saint-Augustin, Saint-Barthélemy, Saint-Cyr-sur-Morin, Saint-Denis-

lès-Rebais, Saint-Germain-sous-Doue, Saint-Germain-sur-Morin, Saint-Léger, Saint-Martin-des-Champs, Saint-Ouen-

sur-Morin, Saint-Rémy-la-Vanne, Saints, Saint-Siméon, Saint-Thibault-des-Vignes, Sancy-lès-Meaux, Serris, Signy-

Signets, Tigeaux, Torcy, Vaucourtois, Verdelot, Villeneuve-le-Comte, Villeneuve-Saint-Denis, Villeneuve-sur-Bellot, 

Villiers-sur-Morin, Voulangis. 

 

Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°2 est fixé à 8. La délimitation des 8 sections d’inspection 

du travail de l’UC n°2 de la DDETS de Seine et Marne est fixée comme suit : 

 

Section 2-1 : Communes de Montévrain, Serris. 

 

Section 2-2 : Communes de Bailly-Romainvilliers, Chessy, Coupvray, Villeneuve-le-Comte. 

 

Section 2-3 : Communes de Lognes, Torcy. 

 

Section 2-4 : Communes de Bussy-Saint-Georges, Jossigny, La Houssaye-en-Brie, Neufmoutiers-en-Brie, Favières, 

Villeneuve-Saint-Denis. 

 

Section 2-5T : Beautheil, Chailly-en-Brie, Coulommes, Coutevroult, Crécy-la-Chapelle, Dammartin-sur-Tigeaux, 

Faremoutiers, Giremoutiers, Guérard, Hautefeuille, La Celle-sur-Morin, La Haute-Maison, Magny-le-Hongre, 

Maisoncelles-en-Brie, Mauperthuis, Montry, Mortcerf, Mouroux, Pierre-Levée, Pommeuse, Saint-Augustin, Saint-

Germain-sur-Morin, Saints, Sancy lès Meaux, Signy-Signets, Tigeaux, Vaucourtois, Villiers-sur-Morin, Voulangis. 
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La section 2-5T est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routier, des établissements 

de transport ferroviaire, des établissements de la SNCF, des établissements de la RATP, des établissements de 

transport fluvial et des activités de navigation intérieure, tels que définis à l’article 1er, dans l’ensemble des 

communes de l’unité de contrôle.  

 

Section 2-6 : Communes de Bussy-Saint-Martin, Chanteloup-en-Brie, Collégien, Conches-sur-Gondoire, Ferrières-

en-Brie, Gouvernes, Guermantes, Pontcarré, Saint Thibault des Vignes. 

 

Section 2-7 : Communes Champs-sur-Marne, Noisiel. 

 

Section 2-8A : Communes d’Aulnoy, Bassevelle, Bellot, Boissy-le-Châtel, Boitron, Bussières, Chartronges, Chauffry, 

Choisy-en-Brie, Coulommiers, Doue, Hondevilliers, Jouarre, Jouy-sur-Morin, La Chapelle-Moutils, La Ferté-Gaucher, 

La Trétoire, Lescherolles, Marolles-en-Brie, Meilleray, Montdauphin, Montenils, Montolivet, Orly-sur-Morin, Rebais, 

Sablonnières, Saint-Barthélemy, Saint-Cyr-sur-Morin, Saint-Denis-lès-Rebais, Saint-Germain-sous-Doue, Saint-

Léger,  Saint-Martin-des-Champs, Saint-Ouen-sur-Morin, Saint-Rémy-la-Vanne, Saint-Siméon, Verdelot, Villeneuve-

sur-Bellot. 

 

La section 2-8A est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles tels que définis à l’article 1 dans 

l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

 

La délimitation de l’unité de contrôle n°3 est fixée comme suit : 

 

Communes d’Amilis, Andrezel, Argentières, Aubepierre-Ozouer-le-Repos, Augers-en-Brie, Bannost-Villegagnon, 

Beauchery-Saint-Martin, Beauvoir, Bernay-Vilbert, Beton-Bazoches, Bezalles, Boisdon, Brie-Comte-Robert, 

Cerneux, Chalautre-la-Grande, Champcenest, Champdeuil, Champeaux, Châteaubleau, Châtres, Chaumes-en-

Brie, Chenoise, Chevru, Chevry-Cossigny, Clos-Fontaine, Combs-la-Ville, Coubert, Courchamp, Courpalay, 

Courquetaine, Courtacon, Courtomer, Crèvecoeur-en-Brie, Crisenoy, Croissy-Beaubourg, Cucharmoy, Dagny, 

Émerainville, Évry-Grégy-sur-Yerre, Férolles-Attilly, Fontenay-Trésigny, Fouju, Frétoy, Gastins, Grandpuits-Bailly-

Carrois, Gretz-Armainvilliers, Grisy-Suisnes, Guignes, Jouy-le-Châtel, La Chapelle-Iger, La Croix-en-Brie, Le Plessis-

Feu-Aussoux, Léchelle, Les Chapelles-Bourbon, Les Marêts, Lésigny, Leudon-en-Brie, Lieusaint, Limoges-Fourches, 

Lissy, Liverdy-en-Brie, Louan-Villegruis-Fontaine, Lumigny-Nesles-Ormeaux, Marles-en-Brie, Moissy-Cramayel, 

Montceaux-lès-Provins, Montereau-sur-le-Jard, Mormant, Mortery, Nandy, Ozoir-la-Ferrière, Ozouer-le-Voulgis, 

Pécy, Pézarches, Pontault-Combault, Presles-en-Brie, Quiers, Réau, Roissy-en-Brie, Rouilly, Rozay-en-Brie, 

Rupéreux, Saint-Brice, Saint-Germain-Laxis, Saint-Hilliers, Saint-Just-en-Brie, Saint-Mars-Vieux-Maisons, Saint-

Martin-du-Boschet, Sancy-lès-Provins, Savigny-le-Temple, Servon, Soignolles-en-Brie, Solers, Touquin, Tournan-en-

Brie, Vaudoy-en-Brie, Verneuil-l'Étang, Vieux-Champagne, Villiers-Saint-Georges, Voinsles, Voulton, Yèbles. 

 

Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°3 est fixé à 8. La délimitation des 8 sections d’inspection 

du travail de l’UC n°3 de la DDETS de Seine et Marne est fixée comme suit : 

 

Section 3-1 : Communes de Chevry Cossigny, Férolles-Attilly, Lésigny, Pontault-Combault, Servon. 

 

Section 3-2 : Communes d’Emerainville, Croissy Beaubourg. 

 

Section 3-3 : Communes de Gretz Armainvilliers, Ozoir-la-Ferrière, Roissy-en-Brie, Tournan en Brie. 

 

Section 3-4 : Communes de Nandy, Réau, Savigny le Temple, Montereau sur le Jard, Evry Grégy sur Yerres, Grisy 

Suisnes. 

 

Section 3-5 : Communes de Combs la Ville, Brie Comte Robert. 

 

Section 3-6A : Communes d’Andrezel, Argentières, Aubepierre-Ozouer-le-Repos, Beauchery-Saint-Martin, 

Beauvoir, Chalautre-la-Grande, Champdeuil, Champeaux, Châteaubleau, Châtres, Chaumes-en-Brie, Chenoise, 

Clos-Fontaine, Coubert, Courchamp, Courpalay, Courquetaine, Courtomer, Crisenoy, Cucharmoy, Fouju, Gastins, 

Grandpuits-Bailly-Carrois, Guignes, La Chapelle-Iger, La Croix-en-Brie, Léchelle, Limoges Fourches, Lissy, Liverdy en 

Brie, Louan-Villegruis-Fontaine, Mormant, Mortery, Ozouer-le-Voulgis, Pécy, Presles en Brie, Quiers, Rouilly, 

Rupereux, Saint-Brice, Saint-Germain-Laxis, Saint-Hilliers, Saint-Just-en-Brie, Soignolles en Brie, Solers, Verneuil-

l'Étang, Vieux-Champagne, Voulton, Yèbles. 
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La section 3-6A est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles, tels que définis à l’article 1er, 

dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

Section 3-7T : Communes d’Amilis, Augers-en-Brie, Bannost-Villegagnon, Bernay-Vilbert, Beton-Bazoches, Bezalles, 

Boisdon, Cerneux, Champcenest, Chevru, Courtacon, Crèvecoeur-en-Brie, Dagny, Fontenay-Trésigny, Frétoy le 

Moutier, Jouy-le-Châtel, Le Plessis-Feu-Aussoux, Les Chapelles-Bourbon, Les Marêts, Leudon-en-Brie, Lumigny-

Nesles-Ormeaux, Marles-en-Brie, Montceaux-lès-Provins, Pézarches, Rozay-en-Brie, Saint-Mars-Vieux-Maisons, 

Saint-Martin-du-Boschet, Sancy-lès-Provins, Touquin, Vaudoy-en-Brie, Villiers-Saint-Georges, Voinsles. 

 

La section 3-7T est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transports routier, des établissements 

de transports ferroviaires, des établissements de la SNCF, des établissements de la RATP, des établissements de 

transport fluvial et des activités de navigation intérieure, tels que définis à l’article 1er, dans l’ensemble des 

communes de l’unité de contrôle.  

 

Section 3-8 : Communes de Lieusaint, Moissy-Cramayel. 

 

 

La délimitation de l’unité de contrôle n°4 est fixée comme suit : 

 

Communes d’Achères-la-Forêt, Amponville, Arbonne-la-Forêt, Arville, Aufferville, Avon, Baby, Bagneaux-sur-Loing, 

Balloy, Barbey, Barbizon, Bazoches-lès-Bray, Beaumont-du-Gâtinais, Blandy, Blennes, Bois-le-Roi, Boissettes, 

Boissise-la-Bertrand, Boissise-le-Roi, Boissy-aux-Cailles, Bombon, Bougligny, Boulancourt, Bourron-Marlotte, 

Bransles, Bray-sur-Seine, Bréau, Burcy, Buthiers, Cannes-Écluse, Cély, Cesson, Cessoy-en-Montois, Chailly-en-Bière, 

Chaintreaux, Chalautre-la-Petite, Chalmaison, Champagne-sur-Seine, Chartrettes, Château-Landon, Châtenay-sur-

Seine, Châtenoy, Châtillon-la-Borde, Chenou, Chevrainvilliers, Chevry-en-Sereine, Courcelles-en-Bassée, 

Coutençon, Dammarie-les-Lys, Darvault, Diant, Donnemarie-Dontilly, Dormelles, Échouboulains, Égligny, Égreville, 

Esmans, Everly, Faÿ-lès-Nemours, Féricy, Flagy, Fleury-en-Bière, Fontainebleau, Fontaine-Fourches, Fontaine-le-

Port, Fontains, Fontenailles, Forges, Fromont, Garentreville, Gouaix, Gravon, Grez-sur-Loing, Grisy-sur-Seine, 

Guercheville, Gurcy-le-Châtel, Héricy, Hermé, Ichy, Jaulnes, Jutigny, La Brosse-Montceaux, La Chapelle-Gauthier, 

La Chapelle-la-Reine, La Chapelle-Rablais, La Chapelle-Saint-Sulpice, La Genevraye, Gironville, La Grande-Paroisse, 

La Madeleine-sur-Loing, La Rochette, La Tombe, Larchant, Laval-en-Brie, Le Châtelet-en-Brie, Le Mée-sur-Seine, Le 

Vaudoué, Les Écrennes, Les Ormes-sur-Voulzie, Livry-sur-Seine, Lizines, Longueville, Lorrez-le-Bocage-Préaux, 

Luisetaines, Machault, Maincy, Maisoncelles-en-Gatinais, Maison-Rouge, Marolles-sur-Seine, Meigneux, Melun, 

Melz-sur-Seine, Misy-sur-Yonne, Moisenay, Mondreville, Mons-en-Montois, Montcourt-Fromonville, Montereau-

Fault-Yonne, Montigny-le-Guesdier, Montigny-Lencoup, Montigny-sur-Loing, Montmachoux, Moret-Loing-et-

Orvanne, Mousseaux-lès-Bray, Mouy-sur-Seine, Nangis, Nanteau-sur-Essonne, Nanteau-sur-Lunain, Nemours, 

Noisy-Rudignon, Noisy-sur-École, Nonville, Noyen-sur-Seine, Obsonville, Ormesson, Paley, Pamfou, Paroy, Passy-

sur-Seine, Perthes, Poigny, Poligny, Pringy, Provins, Rampillon, Recloses, Remauville, Rubelles, Rumont, Saint-Ange-

le-Viel, Sainte-Colombe, Saint-Fargeau-Ponthierry, Saint-Germain-Laval, Saint-Germain-sur-École, Saint-Loup-de-

Naud, Saint-Mammès, Saint-Martin-en-Bière, Saint-Méry, Saint-Ouen-en-Brie, Saint-Pierre-lès-Nemours, Saint-

Sauveur-lès-Bray, Saint-Sauveur-sur-École, Salins, Samois-sur-Seine, Samoreau, Savins, Seine-Port, Sigy, Sivry-

Courtry, Sognolles-en-Montois, Soisy-Bouy, Souppes-sur-Loing, Sourdun, Thénisy, Thomery, Thoury-Férottes, 

Tousson, Treuzy-Levelay, Ury, Valence-en-Brie, Vanvillé, Varennes-sur-Seine, Vaux-le-Pénil, Vaux-sur-Lunain, 

Vernou-la-Celle-sur-Seine, Vert-Saint-Denis, Villebéon, Villecerf, Villemaréchal, Villemer, Villenauxe-la-Petite, 

Villeneuve-les-Bordes, Ville-Saint-Jacques, Villiers-en-Bière, Villiers-sous-Grez, Villiers-sur-Seine, Villuis, Vimpelles, 

Voisenon, Voulx, Vulaines-lès-Provins, Vulaines-sur-Seine. 

 

Le nombre de sections d’inspection du travail de l’UC n°4 est fixé à 9. La délimitation des 9 sections d’inspection 

du travail de l’UC n°4 de la DDETS de Seine et Marne est fixée comme suit : 

 

Section 4-1A : Communes de Baby, Balloy, Bazoches-lès-Bray, Bois-le-Roi, Bray-sur-Seine, Champagne-sur-Seine, 

Cessoy-en-Montois, Chalautre-la-Petite, Chalmaison, Chatenay-sur-Seine, Courcelles-en-Bassée, Coutençon, 

Donnemarie-Dontilly, Echouboulains, Egligny, Everly, Féricy, Fontaine-Fourches, Fontaine-le-Port, Gouaix, Gravon, 

Grisy-Sur-Seine, Gurcy-le Chatel, Héricy, Hermé, Jaulnes, Jutigny, Laval-en-Brie, Les-Ormes-sur-Voulzie, Lizines, 

Longueville, Luisetaines, Machault, Meigneux, Melz-sur-Seine, Mons-en-Montois, Montigny-le-Guesdier, Montigny-

Lencoup, Mousseaux-le-Bray, Mouy-sur-Seine, Noyen-sur-Seine, Pamfou, Paroy, Passy-sur-Seine, Saint-Sauveur-les-

Bray, Sainte-Colombe, Salins, Samois-sur-Seine, Samoreau, Savins, Sigy, Sognolles-en-Montois, Soisy-Bouy, 

Sourdun, Thenissy, Valence-en-Brie, Villenauxe-la-Petite, Villeneuve-les-Bordes, Villiers-sur-Seine, Villuis, Vimpelles, 

Vulaines-sur-Seine. 
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La section 4-1A est par ailleurs chargée du contrôle des établissements agricoles tels que définis à l’article 1 dans 

l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

Section 4-2 : Commune de Melun. 

 

Section 4-3 : Communes d’Avon, Barbizon, Boissise-le-Roi, Chailly-en-Bière, Fontainebleau, Montigny-sur-Loing, 

Perthes-en-Gâtinais, Thomery. 

 

Section 4-4 : Communes de Boissettes, Boissise-la-Bertrand, Cesson, Dammarie-les-lys, La Rochette, Pringy, Seine-

Port, Villiers-en-Bière. 

 

Section 4-5Tf : Communes de Barbey, Cannes-Ecluse, Diant, Esmans, Flagy, Forges, La-Brosse-Montceaux, La 

Grande Paroisse, La Tombe, Marolles-sur-Seine, Misy-sur-Yonne, Montereau-Fault-Yonne, Montmachoux, Noisy-

Rudignon, Saint-Germain-Laval, Saint-Mammès, Thoury-Ferottes, Varennes-sur-Seine, Vernou-la-Celle-Sur-Seine, 

Voulx, Dormelles, Ville-Saint-Jacques, Villecerf, Villemer. 

 

La section 4-5Tf est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transport fluvial tels que définis à 

l’article 1 dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle. 

 

Section 4-6 : Communes de Blandy-les-Tours, Bombon, Bréau, Chatillon-la-Borde, Fontains, Fontenailles, La 

Chapelle-Gauthier, La Chapelle-Rablais, La Chapelle-Saint-Sulpice, Les Ecrennes, Maincy, Maison-Rouge, Moisenay, 

Nangis, Poigny, Provins, Rampillon, Rubelles, Saint-Loup-de-Naud, Saint-Mery, Saint-Ouen-en-Brie, Vanvillé, 

Vulaines-lès-Provins, Voisenon. 

 

Section 4-7 : Communes de Bagneaux-sur-Loing, Blennes, Bourron-Marlotte, Bransles, Chaintraux, Chevry-en-

Sereine, Darvault, Egreville, Grez-su- Loing, La Genevraye, Lorrez-le-Bocage Préaux, Montcourt-Fromonville, Moret-

Loing-et-Orvanne, Nanteau sur Lunain, Nemours, Nonville, Orvannes, Paley, Poligny, Remauville, Saint Ange le 

Viel, Saint Pierre les Nemours, Treuzy Levelay, Vaux sur Lunain, Villebéon, Villemaréchal. 

 

Section 4-8Trg : Communes d’Achères-la-Foret, Aponville, Arbonne-la-Forêt, Arville, Aufferville, Beaumont-du-

Gatinais, Boissy-aux-Cailles, Boubligny, Boulancourt, Burcy, Buthiers, Cély-en-Bière, Château-Landon, Chatenoy, 

Chenou, Chevrainvilliers, Fay-lès-Nemours, Fleury-en-Bière, Fromont, Garentreville, Gironville, Guercheville, Ichy, 

La Chapelle-la-Reine, La Madeleine-sur-Loing, Larchant, Le Vaudoué, Maisoncelles-en-Gatinais, Mondreville, 

Nanteau-sur-Essonne, Noisy-sur-Ecole, Obsonville, Ormesson, Recloses, Rumont, Saint-Fargeau-Ponthierry, Saint-

Germain-sur-Ecole, Saint-Martin-en-Bière, Saint-Sauveur-sur-Ecole, Souppes-sur-Loing, Tousson, Ury, Villiers-sous-

Grez. 

 

La section 4-8Trg est par ailleurs chargée du contrôle des établissements de transport routier, des établissements 

de transports ferroviaires, des établissements de la SNCF et des établissements de la RATP, tels que définis à 

l’article 1er, dans l’ensemble des communes de l’unité de contrôle.  

 

Section 4-9 : Communes de Chartrettes, Le Chatelet-en-Brie, Le Mée-sur-Seine, Livry-sur-Seine, Sivry-Courtry, 

Vaux-le-Pénil, Vert-Saint-Denis. 

 

 

Article 3 

 

La décision n° 2021-24 du 1er avril 2021 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine 

et Marne est abrogée. 

 

 

Article 4 

 

La présente décision prend effet le 1er septembre 2022 
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Article 5  

 

Le Directeur régional et Interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de 

France et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine-et-Marne sont chargés de 

l’application de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

Région d’Ile-de-France. 

 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 8 août 2022 

La directeur régional et interdépartemental de l’économie ; 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France 

 

 

SIGNÉ 

 

Gaëtan RUDANT 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA APTM

N° SIRET : 314 186 339 00011

N° EJ Chorus : 2103591584 

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du  22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 octobre 1989 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA), sis 239 rue de Bercy 75 012 Paris et géré par l’association APTM ;

Vu le courrier  transmis le 21 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  APTP  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et  les recettes prévisionnelles du CADA APTM géré par
l’association APTM, dont la capacité est de 250 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
155 000,00 €

2 138 148,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

1 144 603,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
838 545, 00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
2 097 148, 00 €

2 138 148,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

3 000, 00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

38 000, 00 €

Article 2     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à  2 097 148 €, intégrant la
revalorisation des intervenants sociaux d’un montant de 28 368 €, correspondant à 8 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 174 762,33 €.

Les 250 places du CADA sont financées au coût journalier de 22,67 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits de revalorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le
calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :

Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4:

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 5     :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 8 août 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA CASP

N° SIRET : 318 732 161 00035

N° EJ Chorus : 2103591546 

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu arrêté ministériel du  22 avril  2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  5  septembre  2015  autorisant  la  création  d’un  centre  d’accueil  pour
demandeurs d’asile (CADA), sis 9 rue de Rivoli 75004 Paris et géré par l’association CASP ;

Vu le courrier transmis le 08 novembre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  CASP  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et  les recettes prévisionnelles du  CADA CASP géré par
l’association CASP, dont la capacité est de 110 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
54 400,00 €

811 121,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

450 454,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
306 267,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
810 121,00 €

811 121,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  

Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  la  dotation globale  de financement  est  fixée  à  810 121 € intégrant la
revalorisation des intervenants sociaux d’un montant de 16 647 €, correspondant à 4,95  ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 67 510,08 €.

Les 110 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,76 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le
calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :

Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article      :  

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 5     :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 8 août 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE :CADA COALLIA

N° SIRET :775 680 309 04423

N° EJ Chorus : 2103591547 

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du  22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du  22 août 2019 autorisant la création d’un centre d’accueil  pour demandeurs
d’asile (CADA), sis 14 rue de Cange 75014 Paris et géré par l’association COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 18 novembre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de l’association  COALLIA  a adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 1er août 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA COALLIA géré par
l’association COALLIA , dont la capacité est de 60 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
35 945,00 €

444 932,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

214 961,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
194 026,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
442 961,00 €

444 932,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 971,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement au titre de 2022 est fixée à  442 961 €
intégrant la revalorisation des intervenants sociaux d’un montant de 15 355 € correspondant à 3,7 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 36 913,42 €.

Les  60  places du CADA sont financées au coût journalier de 19,53 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits de revalorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le
calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :

Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4:

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 5     :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 8 août 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA FTDA

N° SIRET : 748 547 507 00433

N° EJ Chorus : 2103591548 

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du  22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1 decembre 2004 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA), sis 24 rue Marc Seguin 75018 Paris et géré par l’association FTDA ;

Vu le courrier  transmis le 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  FTDA  a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 1er août 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exercice budgétaire  2022, les dépenses et  les recettes prévisionnelles du CADA FTDA géré par
l’association FTDA , dont la capacité est de 200 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
69 077, 00 €

1 760 500, 00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

779 015,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
912 408, 00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
1 744 062, 00 €

1 750 500, 00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 000, 00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement au titre de 2022 est fixée à 1 744 062 €
intégrant  la  reprise  du résultat  antérieur,  soit  un excédent  de  6 438 €,  ainsi  que la  revalorisation  des
intervenants sociaux d’un montant de 58 100 € correspondant à 14 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 145 338, 50 €.

Les 200 places du CADA sont financées au coût journalier de 23,18 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits de revalorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le
calcul au titre de cette année 2022. 
Pour rappel le CADA FDTA bénéficie d’un financement renforcé pour les 20 places dédiées aux femmes
victimes de violence et de traite (financés à un coût journalier de 32,50 €.

Article 3     :

Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
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dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 5     :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 8 août 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA SOS

N° SIRET : 341 062 404 00478

N° EJ Chorus : 2103591549 

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-1
à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-1
à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du  22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs d’asile
(CADA), sis 233 rue des Pyrenées 75020 Paris et géré par l’association SOS Solidarités ;

Vu le courrier transmis le 10 novembre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association SOS Solidarités a adressé ses propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA SOS Solidarités géré
par l’association SOS, dont la capacité est de 120 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
67 959,00 €

883 984,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

396 961,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
419 064,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
882 484,00 €

883 984,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 500,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  

Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  la  dotation  globale  de financement est  fixée  à  882 484 €,  intégrant  la
revalorisation des intervenants sociaux d’un montant de 17 835 €, correspondant à 5 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 73 540,33 €.

Les 120 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,74 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits de la revalorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans
le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :

Cette dotation sera imputée sur  les crédits du programme 303 « Immigration et  asile » du Ministère de
l’Intérieur.  L’ordonnateur de la dépense est  le Préfet  de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris.  Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 5     :  

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 8 août 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH Albin Peyron (FADS)

N° SIRET : 431 968 601 00010

N° EJ Chorus : 2103596385

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022  ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er mars 2016 autorisant la création d’un centre provisoire d’hébergement
(CPH),  sis 60 rue des frères Flavien 75020 Paris et  géré par l’association FADS (Fondation de
l’Armée du Salut);

Vu le courrier  transmis le 28 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association FADS  a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH Albin Peyron géré par
l’association FADS, dont la capacité est de 180 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
255 980,00 €

1 766 463,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

980 802,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
529 681,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
1 452 736,00 €

1 548 536,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

95 800,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est  fixée à  1 452 736 €  intégrant  la
reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 217 927 €  ainsi que la revalorisation des intervenants
sociaux d’un montant de 28 163 €, correspondant à 8,61 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 121 061,33 €.

Les 180 places du CPH sont financées au coût journalier de 25 €, sur la base d’un fonctionnement en année
pleine (365 jours).Les crédits de revalorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul
au titre de cette année 2022.

Article 3     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4:

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.

2

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-08-08-00009 - Arrêté de tarification 2022

fixant la dotation globale de financement pour le CPH Albin Peyron (75) 84



Article 5     :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 8 août 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL

3

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-08-08-00009 - Arrêté de tarification 2022

fixant la dotation globale de financement pour le CPH Albin Peyron (75) 85



Direction régionale et interdépartementale de

l�hébergement et du logement

IDF-2022-08-08-00010

Arrêté de tarification 2022 fixant la dotation

globale de financement pour le CPH Coallia (75)

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2022-08-08-00010 - Arrêté de tarification 2022

fixant la dotation globale de financement pour le CPH Coallia (75) 86



Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH COALLIA

N° SIRET : 775 680 309 00611

N° EJ Chorus : 2103596697 

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 7  février  2019 autorisant  la  création d’un centre  provisoire  d’hébergement
(CPH), sis 16/ 18 cour Saint-Eloi, 75012 Paris géré par  l’association COALLIA ;

Vu le courrier  transmis le 30 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association COALLIA a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 1er août 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH géré par l’association
COALLIA, dont la capacité est de 25 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
52 668,00 €

367 167,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

178 217,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
136 282,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
354 567,00 €

367 167,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

12 600,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022 la dotation globale de financement au titre de 2022 est fixée à  354 567 €,
intégrant la revalorisation des intervenants sociaux d’un montant de 6 640 € correspondant à 1,6 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 29 547,25 €.

Les 25 places du CPH sont financées au coût journalier de  38,03 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours). Les crédits de revalorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le
calcul au titre de cette année 2022.  Pour rappel le CPH Coallia bénéficie d’un financement renforcé pour les
25 places dédiées aux femmes victimes de violence et de traite,

Article 3     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4:

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 5     :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 8 août 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CPH EXELMANS

N° SIRET : 775 684 970 02265

N° EJ Chorus : 2103596386

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 9 janvier 2019 autorisant  la création d’un centre provisoire d’hébergement
(CPH), sis 51 boulevard Exelmans 75016 Paris et géré par l’association AURORE ;

Vu le courrier  transmis le 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre provisoire d’hébergement de l’association AURORE a adressé ses propositions budgétaires et
leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CPH géré par l’association
AURORE, dont la capacité est de 100 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
229 671,00 €

987 760,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont CNR :

625 384,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :
132 705,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
969 760,00 €

987 760,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

18 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à  969 760,00 €, intégrant la
revalorisation des intervenants sociaux d’un montant de 31 612 €, correspondant à 10,24 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 80 813,33 €.

Les 100 places du CPH sont financées au coût journalier de  25,70 € sur la base d’un fonctionnement en
année pleine (365 jours).Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le
calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  104  « Intégration  et  accès  à  la  nationalité
française ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le
comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié, à
compter de sa notification.
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Article 5     :  

Le préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 8 août 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL
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